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NOTES EXPLICATIVES

Le présent règlement modifie le Règlement d’harmonisation sur l’urbanisme
et les règlements d’arrondissement sur l’urbanisme afin d’identifier une zone
hydroconnectée au fleuve Saint-Laurent et prévoir, pour celle-ci, des
prohibitions ainsi que des normes de construction particulières applicables aux
usages, aux constructions, aux ouvrages et aux travaux situés sous la cote
d’élévation de 5,2 mètres.

Plus précisément, le présent règlement vise 341 terrains susceptibles de
connaître des transferts d’eau lors de fortes marées du fleuve. Dans
l’arrondissement de La Cité-Limoilou, les terrains visés sont situés, d’une part,
entre le confluent de la rivière Saint-Charles et du fleuve et le boulevard Henri-
Bourassa et, d’autre part, au nord de l’autoroute Dufferin-Montmorency. Dans
l’arrondissement de Beauport, les propriétés concernées sont toutes localisées
au nord de l’autoroute Dufferin-Montmorency. Ces terrains sont identifiés aux
cartes contenues à l’annexe jointe au présent règlement.

Dans la zone hydroconnectée, il est interdit de réaliser des travaux de
remblai qui visent à modifier le niveau moyen d’un terrain.

En outre, plusieurs usages de la classe Publique, les résidences pour
personnes âgées ainsi que l’entreposage extérieur de certaines matières sont
prohibés.

Quant aux bâtiments principaux, ils devront dorénavant être immunisés
conformément aux normes déjà édictées à l’article 748.0.4.

À l’égard de l’aménagement ou de l’agrandissement d’une aire de
stationnement extérieure ou d’une allée d’accès, celle-ci pourra être immunisée
jusqu’à la cote d’élévation de 5,2 mètres ou conformément à un plan relatif à
l’implantation et à l’intégration architecturale approuvé par un conseil
d’arrondissement. À cette fin, le présent règlement énonce les objectifs et les
critères qui seront pris en considération par le conseil d’arrondissement, de
même que les documents à fournir avec une demande d’approbation.

D’autre part, une étude géotechnique préparée par un ingénieur devra
attester de la stabilité et de la capacité portante suffisante des sols
préalablement à l’implantation d’un bâtiment principal.

Enfin, de nouvelles informations et documents sont ajoutés à la liste de ceux
qui doivent être fournis au soutien d’une demande de permis dans une zone
hydroconnectée.

MODIFICATION AVANT ADOPTION
Ce règlement est modifié avant adoption, à l’article 754.0.6 édicté par

l’article 1, afin de soustraire la reconstruction ou la réfection d’un bâtiment



principal qui a été détruit, est devenu dangereux ou qui a perdu au moins la
moitié de sa valeur à la suite d’un cas fortuit, autre qu’un sinistre qui résulte
directement ou indirectement d’une inondation, de l’obligation de respecter les
normes d’immunisation prévues à l’article 748.0.4 lors de cette reconstruction
ou réfection.
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LA VILLE DE QUÉBEC, PAR LE CONSEIL DE LA VILLE, DÉCRÈTE CE
QUI SUIT :

CHAPITRE I
MODIFICATIONS AU RÈGLEMENT D’HARMONISATION SUR
L’URBANISME ET AUX RÈGLEMENTS D’ARRONDISSEMENT SUR
L’URBANISME

1. Le Règlement d’harmonisation sur l’urbanisme, R.V.Q. 1400, le
Règlement de l’Arrondissement de La Cité-Limoilou sur l’urbanisme,
R.C.A.1V.Q. 4, le Règlement de l’Arrondissement des Rivières sur
l’urbanisme, R.C.A.2V.Q. 4, le Règlement de l’Arrondissement de Sainte‑Foy–
Sillery–Cap-Rouge sur l’urbanisme, R.C.A.3V.Q. 4, le Règlement de
l’Arrondissement de Charlesbourg sur l’urbanisme, R.C.A.4V.Q. 4, le
Règlement de l’Arrondissement de Beauport sur l’urbanisme, R.C.A.5V.Q. 4 et
le Règlement de l’Arrondissement de La Haute-Saint-Charles sur l’urbanisme,
R.C.A.6V.Q. 4, sont modifiés par l’insertion, après l’article 754.0.1, de ce qui
suit :

« §5.2. — Zone hydroconnectée au fleuve Saint-Laurent

« 754.0.2. La présente sous-section vise à assurer la sécurité des
personnes et des biens dans toute zone qui, en raison de ses liens physiques
avec le fleuve Saint-Laurent, pourrait connaître un transfert d’eau lors d’une
forte marée, en édictant des normes visant la réduction des vulnérabilités et la
résilience des constructions. Une telle zone est désignée « zone
hydroconnectée ».

À cette fin, dans une zone hydroconnectée identifiée à l’annexe XX du
présent règlement, tout usage, toute construction, tout ouvrage et tous travaux
situés sous la cote d’élévation de 5,2 mètres sont assujettis aux prohibitions et
aux normes énoncées à la présente sous-section. Elles ont préséance sur toute
disposition inconciliable du présent règlement ou d’un règlement d’un conseil
d’arrondissement sur l’urbanisme, y compris toute norme particulière inscrite à



une grille de spécifications applicable à une zone incluse, en tout ou en partie,
dans une zone hydroconnectée identifiée à l’annexe XX.

« 754.0.3. À moins que le contexte n’indique un sens différent, les
normes et principes généraux suivants guident l’interprétation et l’application
des dispositions particulières de la présente sous-section :

1° un usage, une construction, un ouvrage ou des travaux sont réputés être
implantés ou exécutés sous la cote d’élévation de 5,2 mètres dès qu’une partie
des activités y est exercée, qu’une partie de sa fondation ou de sa structure y est
située ou qu’une partie des travaux y est réalisée;

2° les normes applicables à un bâtiment principal s’appliquent également à
un bâtiment accessoire attaché à celui-ci;

3° aux fins de l’application des normes d’immunisation énoncées à l’article
748.0.4, la référence à une crue d’une récurrence de 100 ans est remplacée par
une référence à la cote d’élévation de 5,2 mètres, qui constitue la limite de la
zone hydroconnectée. Ainsi, les éléments visés aux paragraphes 1° et 2° de cet
article sont interdits sous la cote d’élévation de 5,2 mètres alors que ceux visés
au paragraphe 4° doivent pouvoir résister à une crue de la manière qui y est
prévue lorsqu’ils sont situés sous cette cote.

« 754.0.4. Les travaux de remblai qui visent à modifier le niveau moyen
de tout ou partie d’un terrain, notamment afin de le porter au-dessus de la cote
d’élévation de 5,2 mètres de sorte qu’il soit soustrait de l’application de la
présente sous-section, sont prohibés. Cette prohibition ne vise pas les travaux
de remblai réalisés aux seules fins d’immuniser une construction ou un ouvrage
autorisé en vertu du présent règlement ou d’un règlement d’un conseil
d’arrondissement sur l’urbanisme.

« 754.0.5. Les usages suivants sont prohibés :

1° un usage de la classe Publique, à l’exception d’un usage du groupe
P1 équipement culturel et patrimonial ou du groupe P2 équipement religieux;

2° une résidence pour personnes âgées;

3° l’entreposage extérieur d’une matière dangereuse, incluant un pesticide,
de sols contaminés ou d’une autre matière organique ou granuleuse en vrac.
Cette prohibition ne vise pas l’entreposage d’une telle matière à l’intérieur d’un
véhicule, d’un équipement ou d’un ouvrage conçu à cette fin, tel qu’un
réservoir, lorsque la présence de celui-ci sur un lot est autorisée par le présent
règlement ou un règlement d’un conseil d’arrondissement sur l’urbanisme.

« 754.0.6. Les interventions suivantes sont autorisées uniquement sous
réserve du respect des normes d’immunisation prévues à l’article 748.0.4 :

1° la construction d’un bâtiment principal;

2



2° l’agrandissement d’un bâtiment principal déjà immunisé conformément à
l’article 748.0.4;

3° la reconstruction ou la réfection d’un bâtiment principal qui a été détruit,
est devenu dangereux ou qui a perdu au moins la moitié de sa valeur à la suite
de quelque autre cause, à l’exclusion d’un cas fortuit, à moins que la perte ne
résulte directement ou indirectement d’une inondation, auquel cas la
reconstruction ou la réfection est assujettie à l’obligation prévue au présent
article;

4° le remplacement ou la réfection de la fondation d’un bâtiment principal.

« 754.0.7. L’aménagement ou l’agrandissement d’une aire de
stationnement extérieure ou d’une allée d’accès est autorisée dans les cas
suivants :

1° elle n’est pas immunisée;

2° elle est immunisée à la cote d’élévation de 5,2 mètres conformément au
paragraphe 5° de l’article 748.0.4;

3° lorsqu’elle a fait l’objet d’un plan relatif à l’implantation et à l’intégration
architecturale approuvé par un conseil d’arrondissement en vertu de l’article
754.0.8, elle est immunisée conformément à ce plan.

« 754.0.8. La délivrance d’un permis ou d’un certificat d’autorisation à
l’égard de l’aménagement ou de l’agrandissement d’une aire de stationnement
extérieure ou d’une allée d’accès, autre que celle visée au paragraphe 1° ou 2°
de l’article 754.0.7, est assujettie à l’approbation de plans relatifs à
l’implantation et à l’intégration architecturale.

L’objectif dont le conseil doit tenir compte est le suivant : l’aménagement de
l’aire de stationnement ou de son allée d’accès contribue à assurer la sécurité
des personnes et des biens et n’affecte pas la résilience des autres constructions
situées dans la zone hydroconnectée ou à l’extérieur de celle-ci.

Les critères qui permettent d’évaluer si l’objectif est atteint sont les suivants :

1° lorsque les caractéristiques physiques du milieu environnant rendent
difficile ou impossible l’immunisation de l’ouvrage à la cote d’élévation de
5,2 mètres, les travaux doivent minimiser les modifications à la pente ou au
niveau naturel du terrain ainsi que les travaux de remblai;

2° les travaux tiennent compte des caractéristiques physiques du milieu
environnant, notamment quant au niveau du rez-de-chaussée du bâtiment
principal existant ou projeté sur le lot de même qu’au niveau des terrains
adjacents, afin de permettre un drainage adéquat de l’aire de stationnement ou
de l’allée d’accès, d’éviter les accumulations d’eau excessives sur le terrain ou
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à l’extérieur de celui-ci et, dans la mesure du possible, d’éviter tout apport
d’hydrocarbures vers le réseau hydrographique.

Le chapitre XIX s’applique, avec les adaptations nécessaires, à une
approbation qui doit être donnée en vertu du présent article.

« 754.0.9. En outre des articles 954 et 959, les plans relatifs à
l’implantation et à l’intégration architecturale visés à l’article 754.0.8 doivent
contenir les éléments suivants et être accompagnés des documents suivants :

1° un plan en coupe transversale et longitudinale indiquant la pente du
terrain et son niveau naturel sur le lot visé et sur les lots voisins;

2° un plan topographique, comportant des courbes de niveau équidistantes
d’au plus 0,5 mètre, illustrant l’aménagement projeté de l’aire de stationnement
ou de son allée d’accès;

3° la localisation du bâtiment principal existant ou projeté sur le lot et la
hauteur du plancher du rez-de-chaussée de celui-ci, exprimée en altitude
absolue;

4° le cas échéant, un plan de nivellement du terrain qui illustre, en altitude
absolue, le niveau d’une rue adjacente au lot visé, mesuré au centre de la rue,
les différents niveaux de sol projetés pour le lot visé par rapport à ceux des lots
voisins et une description des travaux de remblai projetés lors de
l’aménagement de l’aire de stationnement ou de l’allée d’accès, incluant leur
localisation, leur profondeur et leur volume;

5° un plan de gestion des eaux pluviales incluant la description et la
délimitation des axes d’écoulement projetés des eaux pluviales, les mesures
proposées pour la gestion des eaux de ruissellement ainsi que les mesures et
ouvrages permettant la rétention et l’infiltration des eaux, incluant tout espace
naturel à conserver;

6° l’emplacement des services d’utilité publique;

7° un document, préparé et signé par un ingénieur, qui explique les raisons
au soutien de l’immunisation de l’aire de stationnement ou de l’allée d’accès
au-delà de la cote d’élévation de 5,2 mètres et qui atteste que l’aménagement
proposé est nécessaire à la gestion des eaux pluviales sur le terrain.

« 754.0.10. À l’égard de la construction d’un nouveau bâtiment
principal, la partie du lot sur laquelle il est implanté est stable et a une capacité
portante suffisante pour soutenir la construction projetée.  ».
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CHAPITRE II
MODIFICATIONS AU RÈGLEMENT D’HARMONISATION SUR
L’URBANISME

2. L’article 1206 du Règlement d’harmonisation sur l’urbanisme est modifié
par :

1° l’insertion, au sous-paragraphe r) du paragraphe 1°, après les mots « zone
à effet de glace, », des mots « une zone à risque d’inondation, une zone
hydroconnectée, »;

2° l’insertion, au paragraphe 12°, après les mots « plaine inondable, », des
mots « dans une zone à risque d’inondation ou dans une zone
hydroconnectée, »;

3° l’insertion, après le paragraphe 18.1°, du suivant :

« 18.2° dans le cas de l’implantation d’une construction dans une zone
hydroconnectée, la limite de la cote d’élévation de 5,2 mètres sur le lot
concerné et sur les propriétés voisines, incluant une voie publique;

« 18.3° dans le cas de l’implantation d’un bâtiment principal dans une zone
hydroconnectée, une étude géotechnique préparée et signée par un ingénieur
qui atteste de la stabilité du sol et de sa capacité portante suffisante pour le
projet; ».

3. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’annexe XIX, de l’annexe
XX, jointe à l’annexe I du présent règlement.

CHAPITRE III
MODIFICATIONS AU RÈGLEMENT DE L’ARRONDISSEMENT LA
CITÉ-LIMOILOU SUR L’URBANISME ET AU RÈGLEMENT DE
L’ARRONDISSEMENT DE BEAUPORT SUR L’URBANISME

4. L’annexe II du Règlement de l’Arrondissement de La Cité-Limoilou sur
l’urbanisme est modifiée par l’insertion, aux grilles de spécifications
applicables à l’égard des zones 11002Ib, 18304Ia, 18404Cd, 18408Hb,
18417Cd, 18419Pa, 18420Cb, 18421Ra, 18422Rb, 18439Mb, 18501Ib,
18506Ib et 19400Ib, de la mention « Zone hydroconnectée » dans la section
intitulée « Renseignements complémentaires ».

5. L’annexe II du Règlement de l’Arrondissement de Beauport sur
l’urbanisme est modifiée par l’insertion, aux grilles de spécifications
applicables à l’égard des zones 53021Ra, 53088Ra, 53120Ma, 53121Mb,
53122Cb, 53125Mb, 53126Ha, 53129Ha, 53133Hb, 53134Pb, 53135Mb,
53136Hb, 53137Hc, 53138Hb, 53141Mb, 53144Hc, 53145Mb, 53148Ra,
53149Hb, 53150Mb, 53151Rb, 53152Ra, 53153Hb, 53154Rb, 53155Cb,
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53156Rb, 53159Mb, 53162Cc, 53163Pb, 53164Hb, 54129Ia, 54130Ha,
54155Cc, 54157Mc, 54158Hc, 54161Hc, 54162Hb, 54164Ha, 54165Hb,
54166Hb, 54167Ha, 54168Ha, 54169Ha, 54170Hc, 54172Hc, 54173Ra,
54196Ma, 54197Mb, 54198Hc, 55144Ha, 55146Hc, 55148Hb, 55151Ha,
55152Mc, 55153Pb, 55154Ra, 55156Ha, 55158Hc, 55159Ha, 55160Cc,
55161Mb, 55162Ha, 55163Hb, 55165Mb et 55166Ra, de la mention « Zone
hydroconnectée » dans la section intitulée « Renseignements
complémentaires ».

CHAPITRE IV
DISPOSITION FINALE

6. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.
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ANNEXE I
(article 3)

NOUVELLE ANNEXE XX
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